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Ajournement

le niveau de souffrance et de privations de la population. C'est L'Orateur suppléant (M. Turner): Je regrette d'interrompre
pour pallier cette situation que le Canada a répondu favorable- le député, mais son temps de parole est écoulé. La motion
ment à une requête du gouvernement éthiopien pour la mise en d'ajournement étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à
œuvre de ce projet. D'autres pays donateurs ont également 2 heures demain.
répondu positivement à des requêtes visant d'une part à
réduire ... (La motion est adoptée et la séance est levée à 10 h 30.)


